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1. En vertu de l’article 31 paragraphe 3 du Règlement financier, les membres experts du Comité 
d’audit sont nommés pour des mandats échelonnés d’une durée maximale de trois ans, avec application du 
système de rotation établi par le Conseil. Le calendrier actuel de rotation pour la succession de trois des 
quatre membres du Collège des commissaires aux comptes (France exclue) a été mis à jour pour tenir 
compte de la succession de deux des trois membres experts (France exclue) du nouveau Comité d’audit. 

2. Cette question a été examinée par le Comité d’audit à sa 32e réunion du 12 septembre 2008. Le 
Comité d’audit a décidé qu’il était raisonnable de limiter l’horizon prévisionnel à 2021, notamment dans la 
perspective de nouvelles adhésions. 

3. En conséquence, le calendrier actualisé de rotation présenté ci-après est soumis par le Comité 
d’audit à l’approbation du Conseil : 

  
Calendrier actuel de rotation 

 
 

Succession des membres 
Collège des commissaires 

aux comptes  
 

 
Proposition de calendrier 

de rotation actualisé 
 

Succession des membres experts 
Comité d’audit 

Canada (actuellement) 2005-2008  
États-Unis (actuellement) 2006-2009  
Pologne (actuellement) 2007-2010  
Japon 2009-2012 2010-2012 
Australie 2010-2013 2011-2013 
Corée 2011-2014 2013-2015 
Nouvelle-Zélande 2013-2016 2014-2016 
Italie 2014-2017 2016-2018 
République slovaque 2015-2018 2017-2019 
Finlande 2017-2020 2019-2021 

Proposition d’action 

4. Compte tenu de ce qui précède, le Conseil est invité à adopter le projet de conclusions suivant : 

 LE CONSEIL 

a) prend note du document C(2008)149 ; 

b) approuve le calendrier de rotation pour la succession des membres experts du 
Comité d’audit de l’OCDE figurant au paragraphe 3 du document C(2008)149. 


